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Certification de Qualification Professionnelle des Agents de Sûreté Aéroportuaire – T10 (Généraliste) 
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CPF :  
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Objectif de l’action :  
Se former à l’inspection filtrage des Personnes, Bagages Cabine et Soute. Se former à l’inspection filtrage du Fret et du 
Courrier. Se former à l’inspection filtrage du courrier et matériels des transporteurs aériens, des approvisionnements de 
bord et des fournitures d’aéroport. Se former à l’inspection filtrage des véhicules. Se former au contrôle d’accès à un 
aéroport et opérations de surveillance et de patrouille. Apprendre et mettre en pratique les mesures de sûreté 
conformément à la réglementation. Apprendre à utiliser les équipements de contrôles.	
 

Public visé  
Personnel chargé des opérations courantes d’entretien et de maintenance 
des installations électriques à basse tension. 
	
Prérequis 
Etre de nationalité française, ou ressortissant de l’Union Européenne ; 
Avoir au minimum 18 ans. Avoir des bases en Anglais. Pouvoir différencier 
les couleurs. Avoir une carte nationale d’identité ou un passeport en cours 
de validité. Avoir ni antécédent judiciaire (relations police, tribunaux), ni 
problème de comportement ou de moralité. Avoir obtenu l' « Autorisation 
préalable à l’entrée en formation » délivrée par le CNAPS du département 
du domicile – article 6 et 6-1 de la loi n°83-629 du 12 juillet 1983 modifiée. 

Titre ou diplôme validé : Diplôme de CQP ASA et certification DGAC. 
 
Niveau d'entrée en formation : IV III 
Niveau de sortie : IV III 

 Durée 
200 heures soit 6 semaines. 
 
Effectif 
Formation par groupe de 4 
participants au minimum et 10 
participants maximum.  
 
Responsable pédagogique 
Jean-François GASPARI. 
 
Formateur 
Formateur Instructeur en sûreté de 
l’Aviation Civile, Diplômé de l’ENAC. 
Certifié par la DGAC. 
 
Tarif   
Accès à la formation  
Sur devis. 
A la commande. 
 
Dates et horaires 
A définir par la SAS AFSIS. 
 
Lieu de la formation 
La formation est disponible en intra et en 
inter-entreprises. 
 
Moyens pédagogiques et 
techniques 
Vidéo projections, jeux de rôle, tests 
pratiques. La pratique portant sur les 
palpations et les fouilles manuelles. 
Logiciels d’imagerie pour l’entraînement 
à la détection d’articles prohibés. 
Equipements. via simulateur LOGYX®.  
Visite sur site Aéroport de BASTIA-
PORETTA ou Aéroport Calvi 

 

Programme pédagogique 
 
Sécurité 

 Module juridique (environnement juridique de la sécurité privée), 
 Module stratégique, 

 
Examen Sécurité du CQP ASA - examen national ADEF sécurité privée 

 
Sureté Typologie n° 10 Généraliste 

 Inspection/filtrage des personnes, des bagages de cabine, des articles 
transportés et des bagages de soute, 

 Inspection/filtrage du fret et du courrier, 
 Inspection/filtrage du courrier et du matériel des transporteurs aériens, des 

approvisionneurs de bord et des fournitures d’aéroport, 
 Inspection des véhicules, 
 Contrôles d’accès à un aéroport et opérations de surveillance et de 

patrouille. 
 

Examen Sûreté de Certification DGAC d’Agent de Sûreté Aéroportuaire 

 

Informations sur les services complémentaires 
Les présents modules sont en conformités avec le règlement UE 2015/1998. 
La SAS AFSIS procède à l’inscription des stagiaires sur le site de l'ENAC (Ecole Nationale de l'Aviation Civile). 

 
 


